
COVID 19 : PLAN D’URGENCE DE L’ÉTAT
POUR LES SALARIÉS ET LES ENTREPRISES DE LA MOSELLE

POINT AU 16 AVRIL 2020 

THÈME MESURE NOMBRE 
DEMANDES  

ACTIVITÉ 
PARTIELLE 

L’entreprise verse au salarié 70 % du salaire brut (soit 
84 % du net), ou 100 % pour les salariés au SMIC ou moins, et 
sera intégralement remboursée par l’État, pour les salaires allant 
jusqu’à 4,5 fois le SMIC

Nombre d’établissements : 
10 887 soit 45,3% des établissements employeurs de Moselle

Effectif salariés couverts :
107 890 soit 32,1% des salariés de Moselle  

Répartition par 5 secteurs d’activité : 

FONDS DE 
SOLIDARITÉ 

TPE, indépendants, micro-entrepreneurs dont le CA 
< 1 million € ou qui subissent une fermeture administrative ou 
qui ont connu une baisse de CA > 50 % entre mars 2019 et mars 
2020
• aide jusqu’à 1 500 € sur simple déclaration sur le site de la 

DGFIP à partir du 31 mars

4158 aides 

 

CHARGES 
SOCIALES 

ET FISCALES 

• remboursement de l’acompte de l’impôt sur les sociétés
• délais de paiement sans pénalité des prochaines échéances d’impôts
• report d’échéances sans pénalité des prochaines échéances 

d’impôts

 
1210 demandes de report pour 787 entreprises 

soit 12,9 M€ d’impôts reportés

CHARGES 
BANCAIRES 

Prêts garantis par l’État 
Au niveau national au 8 avril 2020 : 3 milliards d’euros de demandes/jour 

188 000 entreprises ont sollicité le PGE, pour 39 milliards d’euros, 130 000 pré-accords de BPI pour 18 mil-
liards d’euros

nb établissements nb salariés 

Industrie manufacturière 791 22 799 

Construction 1 582 13 583

Commerc-réparation 
automobile 

2 771 13 583

Transports 290 6 456

Hôtels-cafés-restaurants 1 385 10 346

nb entreprises montant versé 
en €

montant moyen 
versé en € 

National 447 407 593 982 189 1328

Moselle 4 530                   5 903 383 1303


